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Valeurs limites d'exposition
• Activité nuisible = élévation de la température corporelle

centrale > 38 °C (SUVA)
• Organisation mondiale de la santé et norme NF EN ISO

9886 : ne pas dépasser 38°C de température centrale + ni
l'écart 1°C entre avant et après

• Évaluation de la chaleur : facteurs climatiques 
(température, humidité, mouvements de l’air, rayonnement 
calorifique) et facteurs individuels de charge (difficulté et 
durée du travail, habillement, degré d’acclimatation, etc.)

Evaluation de l'exposition et prévention des 
effets néfastes sur la santé : repères
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Stress thermique: facteurs environnementaux
(température ambiante, humidité, chaleur rayonnante,
mouvement de l'air) + chaleur métabolique + exigences
vestimentaires

Facteurs physiques ambiants + facteurs
comportementaux : température de l'air = insuffisante

Aucun indice de contrainte thermique n’est parfait

Indices biométéorologiques ou bioclimatiques

Evaluation de l'exposition et prévention des 
effets néfastes sur la santé : repères
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Indices biométéorologiques ou bioclimatiques

Indice Humidex = température de l'air et humidité = pas
exposition de la peau au soleil (augmentant sa température)
pas des vents (favorisant l'évaporation de la sueur)

< 30 =  aucun inconfort

30 à 39 = certain inconfort

40 = beaucoup d'inconfort

> 45 danger = coup de 
chaleur probable

> 54 = coup de chaleur 
imminent

Evaluation de l'exposition et prévention des 
effets néfastes sur la santé : repères
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Indices biométéorologiques ou bioclimatiques

Indice de Chaleur = Heat Index = température de l'air et
humiditéHeat Index (Indice de chaleur) Troubles possibles en cas d'exposition

prolongée à la chaleur et/ou avec une 
activité physique

80 à 90 Fatigue
90 à 104 "Coup de soleil", crampes musculaires et 

épuisement physique
105 à 129 Epuisement, coup de chaleur possible
130 et plus Risque élevé de coup de chaleur coup de 

soleil
Documents pour le Médecin du Travail N°97 - 1er trimestre 2004 - p.55 - INRS

Météosuisse avant 06/2021: avis de canicule
Degré 3 : heat index> 90 durant au moins 3 jours
Degré 4 : heat index > ou = 93 durant 5 jours

Evaluation de l'exposition et prévention des 
effets néfastes sur la santé : repères
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Indice de température au thermomètre-globe mouillé = Wet-
bulb globe temperature (WBGT) = indice composite de
température = effets de la température, de l'humidité, du
mouvement de l'air et du rayonnement solaire sur l'homme

Indices biométéorologiques ou bioclimatiques

Evaluation de l'exposition et prévention des 
effets néfastes sur la santé : repères
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Indices biométéorologiques ou bioclimatiques
Type de travail et WBGT maximal

Evaluation de l'exposition et prévention des 
effets néfastes sur la santé : repères
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Indices : contrainte thermique (indice WBGT)
ISO 7243:2017(F) 

• évaluation de l'effet de la chaleur pendant exposition totale au cours d'une
journée de travail (jusqu'à 8 heures)

• évaluation des environnements de travail intérieur et extérieur, aux hommes et
femmes adultes et aptes au travail

• ne s'applique pas à de très courtes expositions à la chaleur
• Niveau de contrainte thermique dépend :

o caractéristiques de l'environnement (impact sur transfert de chaleur entre
l'ambiance et le corps : température de l’air, température moyenne de rayonnement,
vitesse de l’air et humidité absolue);

o production de chaleur à l’intérieur du corps (suite d’une activité physique); et
o des vêtements portés (impact sur l'échange de chaleur avec l'environnement)

Ergonomie des ambiances thermiques : Estimation de la contrainte thermique 
basée sur l'indice WBGT (température humide et de globe noir)

Evaluation de l'exposition et prévention des 
effets néfastes sur la santé : repères
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Indices : métabolisme énergétique

Ergonomie de l'environnement thermique -
Détermination du métabolisme énergétique
1. Domaine d'application
Le métabolisme énergétique, transformation d'énergie chimique potentielle en 
énergie thermique et en énergie mécanique, mesure le coût énergétique de la 
charge musculaire et constitue un indice quantitatif de l'activité. Le métabolisme 
énergétique représente un facteur important pour déterminer le confort ou la 
contrainte résultant de l'exposition à un environnement thermique. Dans les 
climats chauds notamment, les niveaux élevés de production de chaleur 
métabolique, associés au travail musculaire, aggravent la contrainte thermique 
dans la mesure où de grandes quantités doivent être dissipées, principalement 
par évaporation de la sueur.
La présente Norme internationale spécifie différentes méthodes visant à 
déterminer le métabolisme énergétique dans le domaine de l'ergonomie de 
l'environnement de travail climatique. Elle peut cependant être également utilisée 
en vue d'autres applications – par exemple : l'évaluation des pratiques de travail, 
le coût énergétique de travaux ou d'activités sportive spécifiques, le coût global 
de l'activité, etc.
Les estimations, les tableaux et d'autres données figurant dans la présente 
Norme internationale concernent un individu "moyen" :
- Un homme âgé de 30 ans, pesant 70 kg et mesurant 1,75 m (surface 

corporelle : 1,8 m2)
- Une femme âgée de 30 ans, pesant 60 kg et mesurant 1,70 m (surface 

corporelle : 1,6 m2)

Il convient que les utilisateurs apportent les corrections appropriées lorsqu'ils 
considèrent une population particulière comportant des enfants, des personnes 
âgées, des personnes handicapées, etc.

NF EN ISO 8996

Evaluation de l'exposition et prévention des 
effets néfastes sur la santé : repères
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Santé publique et Santé au travail

Santé Publique Santé au travail
OFSP,  DGS SECO; OCIRT, SUVA

recommandations
surveillance

recommandations
surveillance - contrôle

dispositif de surveillance genevois
15/6 à 31/8,
population vulnérable, 
mesures en cas de canicule 
météosuisse

1/6 à 31/8,
travail en plein air
travail à l'intérieur
T> 28°C travail nécessitant activité 
physique 
T> 30°C activité sédentaire
conditions inhabituelles de chaleur :   
T> 33 °C

Prévention des effets néfastes sur la santé : 
repères
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"Nouveau" concept de canicule de Météosuisse
• Température moyenne journalière : température maximale de journée et

minimale nocturne
• Indice robuste (point de vue météorologique) = tendance de la température

sur les 24 heures d'une journée
• Température nocturne = nuits très chaudes = corps ne peut pas se

récupérer du stress des températures diurnes
• Humidité élevée : température minimale baisse peu (répercussion sur la

température moyenne)
Canicule :

 températures journalières et nocturnes élevées;
 à partir d’au moins trois jours consécutifs;
 températures maximales entre 31° et 38°;
 températures minimales nocturnes entre 17° et 25° ;
 canicules de plusieurs intensités : canicule de niveau 2 (danger limité), 3

(danger marqué) ou de niveau 4 (grand danger).

Evaluation de l'exposition et prévention des 
effets néfastes sur la santé : repères
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"Nouveau" concept de canicule de Météosuisse
Pas de canicule 
prévue

Evaluation de l'exposition et prévention des 
effets néfastes sur la santé : repères
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Nouveau concept de canicule de 
Météosuisse
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Santé publique  2023

Prévention des effets néfastes sur la santé : 
repères
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Avant la période estivale

Chaleur et protection de la SST : 
responsabilités 

Votre détermination de dangers 
prend-elle en compte les conditions 
de travail défavorables en cas de 
fortes chaleurs ?

Avez-vous déjà élaboré un plan 
d'action qui prévoit des mesures en 
cas de fortes chaleurs ?
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Avant la période estivale

Chaleur et protection de la SST : responsabilités 

Intégrer dans détermination des dangers conditions de travail défavorables :
efforts intenses et prolongés; en plein soleil; isolé ou dans des endroits exigus; sur des 
surfaces réverbérant la chaleur, à proximité de sources de chaleur; vêtements 
imperméables, inadaptés à la chaleur ou des EPI  

Elaborer plan d'action prévoyant mesures organisationnelles : 
rythme; limitation des efforts; aménagement des horaires de travail; augmentation 
fréquence des pauses de récupération, lieux ombragés et frais; évaluation de la 
situation par un spécialiste MSST et mise en œuvre des recommandations

Anticiper la mise en place des mesures techniques : 
climatisation ou ventilation, moyens mécaniques, protections contre le rayonnement 
solaire (voiles d’ombrage ou voiles de tente)

Garantir formation et  information du personnel
risques, prévention des atteintes à la santé, sur les signes d'alerte, premiers secours

Organiser premiers secours et adaptations pour personnes à risque 
désigner et former, prendre en compte besoins particuliers
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Durant la période estivale

Rappeler au personnel les risques et les mesures de prévention

Mettre à disposition des 
sources d’eau potable

à proximité des postes de travail en 
quantité suffisante, tempérée

Mettre à disposition des 
mesures techniques de 
protection

installations protégeant du rayonnement 
solaire; des lieux de pauses abrités; 
climatisation ou ventilation; des moyens 
mécaniques

Mettre à disposition des 
mesures de protection 
personnelle

vêtements légers, de couleur claire et 
permettant l’évaporation; des lunettes de 
protection UV; de la crème solaire

Chaleur et protection de la SST : 
responsabilités 
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Lors des vagues de chaleur

Vérification quotidienne des conditions 
météorologiques

Evaluation (estimation) de la contrainte thermique 
subie par les travailleurs 

Mise en place des mesures adaptées au niveau de 
contrainte thermique (travail à l'extérieur et à 
l'intérieur)

Chaleur et protection de la SST : 
responsabilités 
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Lors des vagues de chaleur

Travail  à l’extérieur : Méthode d'appréciation

Travailler à la chaleur à l’extérieur…Attention ! Un outil 
d'appréciation
1. Consulter les prévisions météorologiques (Météosuisse) + projection des 

pires conditions, ou
2. En cas d'appel à un spécialiste SST = mesurer la température à l'ombre et 

l'humidité relative
3. Apprécier l'effort physique (léger, modéré, lourd ou très lourd) à l'aide du 

tableau 
4. Corriger la valeur de température (ajouts ou déductions).
5. Déterminer le niveau de risque. 
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Lors des fortes chaleurs

Travail  à l’extérieur : Directive Genève 2023

fortes chaleurs
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Niveau 1 : mesures de base  Vérification conditions 
météorologiques

 Formation et information du 
personnel : risques et prévention,
signes d'alerte, premiers 
secours, comportement à adopter

 Mise à disposition d'eau potable 
fraîche et d'eau pour se rafraichir

 Surveillance des effets sur la 
santé

24°C  et 30% humidité
Plein soleil
Vêtements légers
Excavation manuelle

Lors des fortes chaleursfortes chaleurs

Chaleur et protection de la SST : mesures 
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Niveau 2 : mesures supplémentaires   Zones d’ombre pour les postes  
de travail les plus exposés

 Aménagement des horaires de 
travail

 Adaptation du rythme de travail 

 Organisation du travail : tâches 
ardues non essentielles + pas de 
travail supplémentaire

 Surveillance intensifiée des effets 
sur la santé

 Protection des travailleurs à 
risque : réaffectation, interruption 
de l'activité. 

24°C  et 60% humidité
Plein soleil
Vêtements légers
Excavation manuelle

32°C  et 30% humidité
Plein soleil
Vêtements légers
Cloutage (modéré)

Lors des fortes chaleursfortes chaleurs
Chaleur et protection de la SST : mesures 
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Santé au travail X santé publique :  
comparaison

24°C  et 60% humidité
Plein soleil
Vêtements légers
Excavation manuelle

18° température nocturne
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Niveau 3 : mesures supplémentaires
 Adaptation des horaires de 

travail : avancement

 Pauses de 5 à 10 minutes toutes 
les 1-2 heures, lieu frais et 
ombragé (temps de travail ) 

 Limitation des efforts physiques 

30°C  et 50% humidité
Plein soleil 
Vêtements légers
Excavation manuelle

36°C  et 30% humidité
Ciel couvert
Vêtements légers
Excavation manuelle

15 minutes
les heures

36°C  et 30% humidité
Ciel couvert
Vêtements légers
Excavation manuelle

Lors des fortes chaleursfortes chaleurs

Chaleur et protection de la SST : mesures 
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30°C  et 50% humidité
Plein soleil 
Vêtements légers
Excavation manuelle

19°C  Température nocturne
36°C  et 30% humidité
Ciel couvert
Vêtements légers
Excavation manuelle

Santé au travail X santé publique :  
comparaison
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Niveau 4 : Niveau d'alerte, groupes 
et situations à risque

Évaluation de la situation par un 
spécialiste MSST et mise en œuvre 
de ses recommandations

37°C  et 30% humidité
Excavation manuelle

32°C  et 80% humidité
Excavation manuelle

32°C  et 80% humidité
Excavation manuelle
Soir

27°C  et 30% humidité
Désamiantage

Lors des fortes chaleursfortes chaleurs

Chaleur et protection de la SST : mesures 
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32°C  et  80% humidité
Excavation manuelle 20° température nocturne

Santé au travail X santé publique :  
comparaison
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Mesures relatives à l'ozone

• Mesures organisationnelles = meilleure protection
 travail physiquement lourd exécuté le matin 

(concentrations plus basses)
 travail plus léger (volume de respiration et dose inhalée)
 périodes de repos à l’intérieur
 interdiction des heures supplémentaires
 prévention de l'exposition à d’autres agents irritants

• Attention aux groupes à risque (problèmes respiratoires,
cardio-vasculaires, travailleuses enceintes, travailleurs
âgés)

Chaleur et protection de la SST : mesures 
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Mesures relatives aux rayonnements solaires

• Mesures techniques 
 ombrager le poste de travail

• Mesures organisationnelles 
 éviter l'exposition au soleil entre 11 et 15 heures

• Mesures de protection personnelles
 protéger la tête, les oreilles et la nuque 
 distribuer et utiliser de la crème solaire 
 distribuer et porter des vêtements adaptés

Photos: SUVA et INRS

Chaleur et protection de la SST : mesures 
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Cas particuliers
Lors des fortes chaleurs (t moyenne journalière de ≥ 25°C), 
la poursuite 
• du travail isolé ou dans des endroits exigus (fosses, 

réservoir, cabines de grues) ou
• du travail nécessitant le port d'équipements de protection 

individuelle et vêtements imperméables ou inadaptés à la 
chaleur (empêchant l’évacuation de la transpiration, tels que 
les combinaisons étanches) 

• sera conditionnée aux résultats d'analyse réalisée par un 
spécialiste MSST disposant de connaissances en matière 
de contrainte et de confort thermiques (notamment un 
médecin ou hygiéniste du travail) mandaté par l'entreprise

Chaleur et protection de la SST : mesures 
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Cas particuliers

Durant la période estivale, les activités 
• impliquant l'exposition à des surfaces réverbérant la 

chaleur (travail sur les toitures, p.ex.) ou
• à proximité de sources de chaleur (équipement ou 

procédé de travail dégageant de la chaleur, p.ex. pose 
d'enrobé bitumineux)

• considérées comme du travail impliquant des efforts très 
lourds

Chaleur et protection de la SST : mesures 
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Cas particuliers

Durant la période estivale,
• pour toutes les situations impliquant un niveau de risque 4

selon le tableau en annexe, 
• les activités seront interrompues et ne pourront pas être 

reprises avant qu'une évaluation de la situation soit faite 
par un spécialiste MSST (disposant de connaissances en 
matière de contrainte et de confort thermique) 
et que les mesures adéquates, établies par ce spécialiste et 
mises en œuvre par l'employeur, soient effectives
et validées par l'autorité de contrôle compétente (OCIRT)

Chaleur et protection de la SST : mesures 
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Cas particuliers

Durant la période estivale, les travailleurs plus vulnérables, 
en raison 
• de leurs états physiologiques (jeunes travailleurs, travailleurs 

âgés de plus de 55 ans, femmes enceintes),
• de leur mauvaise condition physique ou
• du fait d'être atteints de certaines maladies chroniques, 
• doivent être conseillés par leurs médecins ou des 

médecins de travail

Chaleur et protection de la SST : mesures 



30/05/2023 - Page 36

Nouvelles technologies

• Dispositifs : moniteurs de température interne = détection 
préventive des coups de chaleur des travailleurs. 

o Bracelet intelligent, non connecté, mesure la 
température corporelle et alerte l’utilisateur lorsque sa 
température corporelle augmente d’un degré (start-up 
japonaise depuis 2 ans)

Chaleur et protection de la SST : 
évolution des moyens

À court terme: Textiles intelligents activement refroidissants: informer l’utilisateur sur le
moment où il doit s’arrêter, diminuer ou augmenter la température sur commande
(disponibles à court terme)
À moyen terme : Ajout de technologies actives agissant automatiquement sur la température
corporelle
A long terme: solution complètement intégrée permettant une régulation thermique de longue
durée, robuste et capable de résister aux conditions environnementales, à l’usure et au
lavage
Conséquences à long terme pour les travailleurs à déterminer : certains comportent des
batteries portées près du corps; protection des données (utilisation, accès, etc.)

• Métatissus
o émet de la chaleur et réfléchit la lumière
o test : 1 heure : volontaire portant un gilet composé à moitié de

métatissu et à moitié de coton s’est assis à la lumière directe
du soleil = Température de la peau sous le métatissu est
passée d’environ 31 °C à 32 °C, tandis que la température de
la peau sous le coton est passée à environ 37 °C
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Nouvelles technologies

• Limitation des efforts : 
dispositifs d'assistance 
physique

o Exosquelettes : attention à 
l'apparition de nouvelles 
contraintes

https://www.batiweb.com/produit-btp/exosquelette-de-manutention-exoback-par-rb3d-346616

Chaleur et protection de la SST : 
évolution des moyens
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Lors des fortes chaleurs

Travail à l’intérieur : Méthodes d'appréciation

Travail de bureau Travail artisanal, industriel
Travail lourd, Travail très lourd

Température
Humidité

Température
Humidité
Mouvement d'air
Habillement

4 Zones de chaleur : agréable, chaud, 
chaud à très chaud, très chaud

4 zones de chaleur : bleu, vert, jaune, 
rouge
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Lors des fortes chaleurs

Travail  à l’intérieur (hors bureau) : Méthode  
d'appréciation

Travailler à l’intérieur en période de forte chaleur…Attention
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Lors des fortes chaleurs

Travail  à l’intérieur (hors bureau) : Méthode  
d'appréciation

Travailler à l’intérieur en période de forte chaleur…Attention
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Lors des fortes chaleurs
Travailler dans des bureaux en période de forte chaleur

Travail à l’intérieur : Méthodes d'appréciation
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Santé au travail dans les bureaux X santé publique :  
comparaison

Exemple : 30° C, 50% humidité; intensité légère
Au bureau : 28°C
Température nocturne : 19° C
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L'essentiel
Evaluation des risques : facteurs climatiques 
(température, humidité, mouvements de l’air, rayonnement) + facteurs 
liés au travail ( activités, organisation, environnement) + facteurs
liés aux individus (acclimatation, état de santé, âge)

Chaleur et protection de la SST : mesures

Actions : avant et durant l'été et en cas de vague de 
chaleur
Prévention = éviter ou au moins limiter l’exposition à 
la chaleur, à l'ozone et aux rayons UV

Identifier conditions défavorables, plan d'action, 
mesures techniques, mesures organisationnelles, 
information et formation, premiers secours
Associer le personnel et les spécialistes SST                 
( hygiéniste, médecin du travail…)
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Merci de votre attention !
Travail par fortes chaleurs et la santé


